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L’ARMEEÇOLONRLE
On Msouvientqu’il y àquelques années, 

lorsque le Rouverneraent jugea nécessaire 
d’envoyer au Tonkin des renforts tirés de 
notre armée continentale, cette mesure 
rencontra beaucoup d’opposition.

Au sein môme du cabmet. les avis se 
trouvèrent partagés et ce ne fut au’après 
de longs pourparlers qu’on se mit aaccord 
en se taisant de uiutuelles concessions, 
c’est-A-dire en décidant l'envoi de forces 
insuffisantes.

Tout le monde comprit alors qu’il y 
avait une lacune importante dans notre 
organisation militaire et l’on fut unanime 
pour réclamer la création d’un corps spé 
cial affecté à la protection, à la défense 
effective de nos possessions coloniales et 
pouvant suffire, dans tous les cas, à l’ac
complissement de sa mission.

Au premier abord, la question parais
sait assez simple et la solution qui venait 
natureUemeat à l’esprit consistait à aug
menter, dans unepcoportion convenalde, 
les effectifs de l’infanterie et de l ’artillerie 
de marine.

En réalité, le problème est beaucoup 
plus c,omplexe. L’infanterie et l ’artillerie 
de marine, quand on les examine de près, 
offrent un spectacle surprenant pour qui
conque a vécu au milieu des troupes con
tinentales.

Leur constitution présente de telles dé
fectuosités qu’on esten droit de se deman
der comment elle a pu survivre i  tant 
d’autres institutions surannées, depuis 
longtemps disparues ou transformées.

Ces troupes insuffisamment encadrées, 
disséminées, commandées par des ofli
ciers d’une autre arme, ne retrouvant 
leurs chefsnaturels^u’en temps de guerre 
difficilement recrutées, i>lacées dans les 
attributions de deux ministères différents 
selon (Tu’cUes stationnent en France ou 
aux colonies, sont dignes de fixer l’atten
tion du Parlement. Il ne suffit pas de les 
augmenter, il faut avant tout les réorgani
ser et les placer dansdcs conditions ration
nelles. On se rappelle que les régiments 
d’infanterie de marine ont élé récemment 
dédoublés. Celte mesure s’imposait ; maia 
on a  eu le tort de l'appliquer trop timide
ment et les nouveaux régiments sonl in
complets.

Quant au régiment d’artillerie de ma
rine, il est resté composé d'un nombre 
beaucoup trop considérable de batteries 
et il appelle une transformation néces
saire.

Les chefs naturels de l’infanterie et de 
l ’artillerie de marine sont employés en 
dehors de leurs troupes ; ce sont les ma
jors généraux, c’est-à-dire des contre-ami
raux qui exercent sur cea troupes le com
mandement effectif.

Enfin, bien que l’article 8 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement dispose
Sue tout corps organisé, quand il est sous 

ÎS armes, fait partie de 1 armée et relève 
soit du ministre de la guerre, soit du mi
nistre de la marine, un décret du 3 février 
1890 place sous les ordres du ministre du 
commerce les troupes stationnées aux co
lonies. De telle sorle qne les troupea de 
l'armée coloniale ressortissent actuelle
ment à deux ministres,dont l’un n’a point 
le droit, aux termes de la loi, de disposer 
d’un corps organisé en armes.

On voit que la question s’élargit singu
lièrement quand on l’examine sous toutes 
ses faces.

n  ne s’agit plus seulement, ]e le répète, 
d’augmenter l’effectif des troupes colo
niales, mais bien de remédier à de nom
breux défauts d’organisation; et cela n’est 
point aisé.

Cela est même fort difficile, attendu 
qu’on se heurte à des obstacles de nature 
très délicate.

Faut-il enleverau ministre ducomuierce 
les troupes employées aux colonies : 
convient-il, au contraire, de sanctionner
r tr une loi les dispositions du décret du 

février l89()et de constituer, auprès du 
ministre du commerce, un état-major «pé
cial des colonies ?

Faut-il enlever aux officiers de marine 
le commandement deà trounes de l’armè 
coloniale employées dans les porls fran 
çais et le restituer aux officiers généraux 
de cette armée f  

Dans quelle mesure et par quels pro
cédés faut-il accroUrel'effectifdes troupes 
coloniales?

Doit-on faire dépendre l’arméecoloniale 
du ministère de la guerie? — et, dans le 
cas de l’affirmative, cette armée doit-elle 
être fondue dans l'armée continentale 
conserver son autonomie.

A ces questions principales viennent 
l’ajouter certaines questions secondaires 

qui ne sont nas sans importance.
Dans quelle mesure, par exemple, . ... 

ient-il de laisser les troupes coloniales A 
la disposition des résidents civils ?

Faut-il conserver les milices coloniales, 
i leur substituer des troupes indigènes, 

régulièrement organisées et convenable
ment encadrées ?

Inutile d'insister sur la gravité de tou- 
s ces questions.
1^ Couseil des ministres vient d'élaho- 
r  un projet de loi sur l ’armée coloniale 

et le Parlement en est saisi. Ce sera sûre
ment l’une des œuvres les plus iinpoi 
tes de la législature et l'une des plus né
cessaires. Nous en commencerons l’étude 
dans un prochain article.

Général Tuku>oiie

LÂ L É G ISL iT I^D E S  PATENTES
L'enquéte d laquelle a procédé la coromis- 

..on parlementaire chargée de l’oxainen tie» 
luoditications qui pourraient éiro apportées i  
1a loi «led patentes, est terminée. Les cham- 
bref* de commerce et les associations compé
tentes, aux<4uelles on a demandé leur avis, 
se sont prononcées avec énergie pour le muia- 
tien des pnncipps généraux sur lesquels ro- 
j^ e , depuis 1880. notre législatioa des pa-

Klles sont presque unanimes à repousser 
l'impôt projïressil. Il eU d’ailleurs à remar
quer que les intéressés rejettent avec ensem
bU les nouveautés économiques qui sont en 
faveur chez certains de nos politiciens radi
caux. Les déposants de l’enquôle font remar
quer que notre législation Ünanciére repose 
Bur la proportionalilé. Ils ajoutent que le 
système de l imp*̂  progressif, loin de déve
lopper l'esprit d'entreprise, le paralyserait en 
frappant (fune sorte de publicité 1 extension 
et la variî té des affaires.

La transformation de la base de la patente, 
qui serait lixéed'après la déclai-ation des in
téressés, ne les a point davantage séduits. Ils 
la repoussent avec la môme énergie. Le co- 
«oiluire obligé de ce système est un contrùle 
de la sincérité des déclarations, pratiqué par 
les agents du ûse. Or, le commerce répugne 
d’une façon absolue A ces investigations qui 
prennent, par la force mè.-ne des choses, un 
caractère inquisitorial. Si l'on en jage par 
l'ensemble et par l’énergie avec laquelle se 
prodait cette protestation, le temps est encore 
fort éloigné où l’impit sur le revenu apparat- 

a comme une réforme sérieuse. 
LesdéposanU demandent à l'administra- 
on de s en teni  ̂pour la ûxation de l'impdt 

des patentes, aux signes extérieurs de la si
tuation commerciale. Ici encore, la question 

présenUit de savoir si cette situation de- 
tit être appréciée d’après le chiffre des affai- 
s, ou d'aprés fe montant des bénéfices. Se 

basant sur ce fait, que le chiffre des affaires

D est pas nécesMlremeot un signe de prospé
rité commerciale, qu’il peut être très élevé 
sans pour cela témoigner de U rtcbesee des 
négociants, ifs insistent pour que 1a patente 
reete basée «ur lee bénéflcM.

En résumé, ce que le oommeroe redoute 
dessus de tout, e'eet l’arbitraii*, c'est i 
sorte d'exercice inquisitorial, qoi répui 
d'ailleurs, en France, aux contnbaabLes 
général. 11 trouve que la loi de 1880, qui avait 
été élaborée avec un soin particulier, qui doit 

B maintenue. Cela ne signifie point qu’el' 
seit point perfectible. C'est à la modifie
1 A la détruire, que l'on doit s’appliquer.

DÉPÊCHÉS
Senticf *p4elal téléçrûpkiqut it Wèpkônü/üë 

de l'ATsair dê Aoabei x Toareoinf

Les adieux du général Japy
Marseille, 22 février, 3 heures. — Voici le 

texte de l'ordre du iour qui sera lu aujour
d'hui aux troupes du 15* eorpe d'armée, à 
l’occasion du départ du général Japv. admis, 
par limite d'ftge, dans le cadre de réserve de 
i'état-mujor général :

Offlciers. sous-officiers et soldets.
Atteint mr la limite d’Ai(e. je tod* quitte evee U 

plus grand regret. Bd tous adreasent mes «dieux.
- (aîB los Tceui les plus ardents ponr-qee le 15*

* ■ * *' * ■ I t>ûnQes

il trsTailIons ensemble 
s hanteur da la lourK

tepubhque. J'al été dans la né-

a reconnxissanee et suis fler de 
laisser A mon successeur de pareilles troupes, 

s quiltti aree la eonvietioa qa'il trouvera 
s le même esprit de dévouement A U eause

Le commandant le 15* eorps
J*PT.

Dans un autre ordre général qui sei 
paiement devaat les Iroupes, le général 

-ésigne pour exercer par Intérim le comi- .. 
demeut du lôe corps d'armée, A dater du 21 
février, le général de division Quénot, com- 

andant la 30e division d’infanterie.
A onze heures, un banquet a été offert au 

sénérai Japy,as grand h>Mel de Noailles.Dix- 
huit généraux ou aseiBaltéa, qutMe eeUnels 
et dix-sept commandants v assistaient, ainsi
Jue le préfet des Bouches-dii-RhOae. le maire 

e Marseille et le président du Conseil géoé
ral. A l’issue du banquet. Aune heure et de
nie, un punch a été servi dans 1« salle du 
lafé du (Commerce, décorée pour la clrcont- 
.ance. Les murs sont couverts de drapeaux, 
d’écussons, de guirlandes de feaillage. Par 
une délicate attention, on a inscrit sur des 
cartouches, placés de distance en distance, les 
noms de tous les combats auxquels le général 
Japy a pris pnrt.

Tous les ofticiers supérieurs du 15e corps, 
tes officiers de la garnison, une délégation 
des garnisons du corps d'armée, en tout, 
quatre cents officiers de toutes armas ont pris 
part A cotte féte de famille. Djvant la porte 
du eafé. un piquet de trente bommea a rendu 
les honneurs au général Japy, A son arrivée, 
pendant qne la musique du 40e, tambours et 
clairons en téte, jouait la Mar$tillax$«. A 
l’intérieur, sur son passage, quinte gendar
mes, en uniforme forment la haie. Pendant
3u'on sert le punch, la musique du lile  joue 
ans le café, sur la Canneblére. Une foule 

immense est groupée, qui applaudit sur le 
passage du général. I^ circulation des voitu
res est interrompue.

Lo banquet comprenait environ80 convives 
parmi lesquels les généraux de division Co
lomb, B gnon, Quenot de Vaul^enant, Ver-

Lorrain, Conston, MaiUier. Robiliard. deux

intendants, tro s sous-lDt«ndaBts,an médaoiu 
inspaeteur, quinze colonels, deux médecins 
principaux, douze lieutâannts-eolvnels, dix- 
sept eommaadants, deux eimitainM.

Aa punch qui a suivi, le général Quenot 
prenant la parole au noa du lôe con>s, a 
fait an quelques moU l'élof* dn général Japy. 
et a exprimé le regret que eause aon départ.

Le aaire de Marseille. a« aom de ht vüle. 
porte un toaat au général Japy. U soldat sans 
peur et sans reproche, rhonneur même de 
.’arnée. 1e vaillant orgaolaateur de la dé
fense de la 15e région, au aeldat vigilant qui 
eut été A son poste si l’beara suprême de la 
luite avait sonné tont-A-coup.

Le général Japy a répondu en donnant lec
ture de son ordre du jour dans lequel il 
exhorte la troupe â la diseipline et se lélicite 
d’avoir eu A commander lea vaillantes trou* 
pes dn 15* corps qui n’ont jamais reculé de
vant ancuD sacrifice et qui A l’appel de la pa
trie sauront faire leur devoir.

Las paroles du général Japy ont été chaleu- 
reuaement applaudies.

L'IMPÉRtTRICE FRtOCRIC A PARIS
Paria, 33 février. »  L’impératrice Frédéric 

continue A varier ses plaisirs. Hier soir elle 
assistait A la représentation des Bouffes, 
matin elle aeet rendue A la chapelle prot« 
tante de la rue Rovale où elle a assisu a\ 

fille ft rofflce. A l'entrée de la chapelle
maître de cérémonies qui recora* 

'tour pli
dans le plus grand silenoe en leur disant en 
allemand : c L'Impératrice eat U. s L’office 
termiaé, l'impératrice a gagné son landeau 
découveit.

Denx cents eurieux environ qui formaient 
haie aur soo passage l’ont aaluée avec res-

Mjt tandis qu’elle s’ installait en voiture avec
I fille, sa dame d'honneur et nn attaché mi- 

liUire.
De la rue Royale elle s’est dirigée vei 

Ghamp-de-Msrs où l'impératrice a fait 
asses longue promenade. EUi apercevant 
foule d'indigents qui stationnait devant le 
palais des Arts libéraux, elle a demandé la 
cauee de ta présence h cet endro t de tous
malheureux, etle a été renaeignée par l’a__
ché militaire qui l’accompagnait.

L'impératrice s'est rendue A la galerie des 
machines où elle a visité le manège militaire 
qui s’y trouve installé. LA. plusieurs officiers, 
informés de la qualité de la visiteuse, l'ont 
saluée.

II est probable que la veuve de l'empereur 
Frédéric partira de Paris demain soir.

La Droit d'Accroissement
Lyon, février. — Anjourd'hui a eu L._ 

dans une salle du Casino, sous la préaidence 
de M. Lucien Brun, sénateur inamovible, la 
conféiteoe faite par M. Buffet, sénateur, sur 
l'appiSSuon deaMois laanlaa raUUves anx

paiement aux établisseraenls ^e charité, puis 
sortant de son su|et ii a soutenu que ce qu'on 
avait Mursuivl en faisant une loi miilUire 
pour les séminaristes et la loi scolaire, e'est 
la destruction des congrégations.

M. Buffet a terminé en diaant que ces lois 
l'exprimaient pas les sentiments du pays et 
u'il ne fallait pas désespérer.
Pour cela une entente est néoesaaire a-t-il 

déclaré et e’est par le travail que nous arri
verons au triomphe.

L'assistance a vivement applaudi l’ora
teur que le présideat a remercié en quelques 
mots.

Fûti Dirm TélègnpMques
JkNMcerrafDMs^aitfa tpéêiamm

ÜN LABU8SIÈRB FUT D l  8IÈ0LB. -
Paris, 23 février. — Cette fin de siècle aura 
vu aussi son Labussiére, moina illustre ce- 
pendaot que son prédécesseur.

Pendant la période bonlangiste, un em
ployé au service du contrôle, Aa  Sûreté, pre
nait toua lee rapporta qni concernaient le gè-

noit et remis la lendemain, à la première 
heure, dans leurs dossiers.

Cela a duré un mola et demi 1 
UN JURÉ QUI PILB. -  Ntmea, 22 fé

vrier. — Un fatt bisarre vient da se produire.
s pu tenir 
n iaré préa't 

lt alMenté et n’a pas reparu.
s l'après-mic 

iiu, • mmi snMtament 
U était reparti ponr aon village 
ni tromp«ïte.

Lacour l'a condamné A !dûO franes d'amende 
mais l’audience n'a pu éira tenue.

U N B B XnO tlO N . ~  Halifax, 33 février.
-  Une axplMion terrible a'eat produite hier 
dans la bouiliére SpringhiiL 

Trente cadavres ont été retrouvés Jusqu'A 
présent. Oo croit qu’il y a centa morts.

La hauOlére Springhül eat U Mina la pli_ 
Im j^r^te du bassin de Cumberland (Nou-

StnClDB 1>ANS Vttm MAMON DB 
FOUS. ~  Marévllk 23 février. -  L’asile des 
fous de notre ville vient d’étre le théAtre d'un 
horrible suicide.

Il y a quelquea jours, arrivait «  l»asile. en- 
)yépar 1 hospice de Charenton, un aliéné 
J nom de Jean X.... natif de Paria, et dont 

ta folie douce ae pouvait l’empéohar de tra
vailler. La direction avait donc placé Jean X. 
dans Tateller de cordonnerie. Pendant trois 
jours, la nouveau penaionnaire se livra au 
travail avee un empressement partieulier. 

il demanda au chef d'atelier la permis* 
daller aux cabinets, ce qui lui fat ac

cordé immédiatement. Après une absence 
asaas prolongée, k  gardien ne le voyant pas 
revenir, s'en fut voir ce qu'il était devenu. 
Jean X... gisait auprès de U porta daa cabi
nets, baigné dans une mare de sang; il a'était 
ouvert le ventre avec ua tranchet; lea intes
tins, qu’il avait lancés loia de lai. av»iant 
éclaboussé laa murs ei une partie était reetée 
accrochée sur le siège. Jeau X ... vivait eu-

Déa qu'il aperçut le gardien, le fou se 
dressa sur sod séant et, comme il tenait en
core l'arme dont il venait de se frapper ai 
horriblement, il eut la force de s'en porter 
deux coups A la gorge avec une telle violence 
que la tète s'éUit à peu près détachée du 
col.

été prévenue par télégramme, fille eet arrivée 
Hte nuil.
UN PABRICIOE. ~  Berne, SS février. -  

Un drame des plus émouvants a attristé la 
petite ville d'Ensiedeln.

La photographe Uenart avait oonataté que 
son fiU, Agé de 37 ans, était sous le coup 
d’une obsession persisiante; celui-ci ae croyait 
en hutte A la persécution et on le rtt aertir 
de la maison, porteur d'une arma et menacer 
des ennemis Invisibles.

Au retour, le pére prit las devants et en ga 
gea dans le corridor de la maiaon : c'eat alors 

Urant, k  mal! 
droyé par t

. ------------- , ---------- Üls avait tiré
lui a bout portant.

TBBRIBLB OHUTB. — Bordeaux, 23 fé
vrier. — Hiw soir, au ThèAire-Fiançais. un 
monsieur O ... eet tombé du haut d.a secon
des galeries ; puis, après avoir rebondi sur la 
rampe des premières galeries est retombé sur
- - pieds au parterre où les médecins de 

ice ont constalé qu'il n'avait aucun mal. 
„  ..e paraissait, du reste, pas le moins du 
monde ému de sa chute. Une seule choae le 
préoccupait, aon chapeau — un chapeau tout 
neuf, — qu'il avait, disait-il, payé quatorze 
franca.

Peraonne, heureusement encore, n'a été 
blessé par la chuta de ce spectateur; —

Noarellea Etrangères
LA  REVANCHE DE PA R N ELL
Londres, 33 février. — Un membre du ca- 

b net Salisbury, aat, dit-on, accuaé d’avoir 
entretenu dea relations adultères avec la

Une Fête m onstre
dâhs la oalehie des kachihes

**** earroaael monstre par inn̂  ̂k  
Pendant toute la durée du apectnck, tf y 
î'în'ÎÎÎL f'**® ■?'**• Lee offiekra,

semble comportant mille chevaux aaroal 
cutées par les hommes dirigés seulement ^ar

o n ic r . n. u  méWoot p .,  ■oUtt, 
MMi. noM pouroiu J»j.r  o. m  m I  

f.ir . par dl.-iii.ine iim tnxiM d . (âîaliin  
biea eolraloé., loue l ’unpuliiw d'u. 
îônîî'* luilent qa . 1. tM In l

i  clwirj p m d n  p>rt wixi 
IM. do orroaHl. Lm tralj biLU.rU. i  
»  ..trareat p.r nse MtrJmlU, ■ 
mlop. et M nwntMrt ea i  V u m »

auelqim inutea démontée, ka i m m  dIm Im  
luncÛU.IeoanonJetéAtarre. -

M i  C'Ml i i  l> wralarl. \4mtn .feari. 
.a  fourragaur. puk c'eaL um m * 
les cuirassiers qui cltargenl en Ansae^er*

Précisément, la commiasiM erannienlriee
• »-nsé qne les specUtears placée A «ne «x- 
.. .ité ne pourrMient se rendra ceeapto d « ^  
qui M passait A l'autre, -  A eette d t s t ^ .  

» effet, un eheval apperait eomme on e S S . 
wUe a décidé, ra conséquenee. qoa ee tfm  
pas un carronael, mak troU earreaeets qnl 
exécuteront simnltanémenl ka mAMkatfV- 
res, de telle sork qoa ehnona ranntstaf nua 
devant lui k  détail du MrrewaTei. nn Wn. 
la perspective.

ûe n est pas tont enoore. Entre k  carK)««el 
et ks maavuvraa miUtaires. aoas aedaterMs 
* * d ^  f  randioaa de bnnnièm et dea ett-

c ^  deux. Certains ligineeela deeweiaeiiB 
régimenU étrangers fwtBéa par NanoUmIer; 
la variété des coatumaa et dea ba^Àeae. 
leurs couleurs multiples, ce ne sera pnsis 

Je moiu. tarieni el le moiai piUorûili. 
de eette grande féte militaire. •

P'fl'l^rs, tout est préféré avee ua aoia 
1* organiaaleara. Aaeoa>Uil n Mt I .W  d . o«u. T«it Mi r f4 n .

LA BELQIQUC
L e M ie l’liluimetiiTnnii
Bruxelles, 33 février. — Le ConseU de ftn- 

dustrie et du travail s'est réuni ee matin et 
-'eetoccupédu renouvelleotentdeetralttrde 4>mmerœ avec la Franoe.

L'aaaemblée a émis nn vesn prtant k  tfen- 
yernement da oonvoquer en rétmkn ofM ilk  
k  conseil, afin que eelui-ci pat donner « n  
•vis aur cetta quaatioa.

On a abordé enauite la queatien aar la 
réve générak, malgré l oppoeHion de plo- 
eurs patrons, l’assemblée s’etI pronooe«e 
Hirla discussion immédiale et a vMd i  
ananimité moina deux abatenttone na *n m  

q^  sera transmis an gauvemeaaaat ei a n  
chaubrea, pour ks prier de prendre tavlae 
les meaurea poaaibka de coaeUMtoa aÉn 
d'éviter U grève.
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Voil* rliisloire, m»dnm« Lure«u. Enfin, 
vous voilù tratiquillü pour nn bon hout de 
temps; mam'telle Eugénie trouvera de l'ou
vrage, vous reprendrez des forces, et lout ira

* *̂!r’pHiMiez-vou8 dire vrai! cUéré madame 
Oreiut.

— Est-ce que vous ne vous doutez pas uu 
peu «yii est oe jeune homme, madame Lu-

— Non. madame Grelul. Mal» bl'-n certai
nement, c'est un ami inconnu et généreux 
qui penao *  nous.

— C'est pput-èlre l'entrepreneur pour le
quel traxaiilHii votre pauvre mari.

— Oui, peut être, madame Orelnt.
_  ])«Qt tous ies cas, madame Lureau. voilA 

bien ce qui prouve que les honnêtes gens ne 
sont pns ab «ndonnés de tout le monde.

Allons, vous allez déjeuner et je vais en 
faire autant ; je suis montée tout de suite, 
t'avais hâte de vous tranquiliser. de vous 
mettre un p«*u de baume dans le cceur.

_  Merci, madame Grelnt.
— Au revoir, mam'zelk Eugénie.
Et la coucicrge, une hrave femme s il en 

fut se retira tuute guillerette.
La mère et k  fille se mirent A Ubk et par- 

Urent de tout. «utr. cboM que dM qailUn- 
ce. de loyer et du jeune liomme. Tonte, deui 
n o ie n t  qu. 1. ftutnax inconnu «Uient U - 
ei.n Mord, M .f. ra.d»M , Lore.ai prdjit 
le dience .* .«  lutsntioa ; ell. irnit ion IdM. 
Qu.nt 4 1> Jeune Slle, .lie n’.v«lt rien t  dir.. 
8 . mére deviaiit M« penrtes et le. lirme. 
qol pouliU.ul dm» ttt  jrem dlinlent ttttt

?[ue la générosité de Lncien la louchait pro- 
ondément.
— Il y a un danger pour mon enfant, pen

sait la veuve ; ce jeuno homme est constam
ment dans sa pensée; il va me prendre le 
cŒur de ma fille.

Daus l'aprévihidi, madame Lureau écrivit 
une lettre qu'elle pria Eugénie dr porter au 
bureau de poste.

En lisant la susrription ;
Moniieur Lucien Morel,

44, rue Sl-hominique-St-Qtrmain,
En ville.

la jeune fille se troubla.
— Ne faut *11 pas que ja remercie ce jenne 

homme ? lul dit ma<ltime Lureau.
— C'est vrai, ma mère.
Eugénie étail A peine sortie do la maison 

pour porter la lettre Ala botte, quun com- 
miasionnuire médaillé entra chez la con
cierge, tenant i  la main un pli assez volnmi-

— Madume Lureau? d^manda-t-1.
— C est ici.
— Celte lettre est pour elle.
— Bien, posez'la sur la table.
— Il faut qn’elle lul soit remiso-4mmédiate- 

ment et en mains propres.
— Kn ce cas je vais la monter de suite. Y 

a>t-il une réponoe?
— Nun.
lie commissionnaire s’en alla el madame 

Grel lt grimpa lestement les quatre étages.
— Madame Lureau, dit-elle en entrant, 

s'e t̂ une lettre puur vous, et, bien sAr, elle 
l'èse plus que le poids; c'eut un commission
naire qui vient dè rapporter. Il n’y apas de 
réponse.

— Ce sont les quittances, devina la veuve.
Elle prit ia lettre «t déchira l'enveloppe.
Mais, apercevant des billeU de h mque, elle

eut un vif mouvemeut de surprise, et cacha 
le pli sous sa main, sur ses genoux.

— Je vous remercie bien madame Grelut, 
dit-elle. voilA deux lois aujourd'hui que vous 
prenez la paiaa de monter poar nous.

— Ohl une petite peine, madame Lureau.
— Eugénie est sortie et ne tardera pas A 

rentrer ; je voua prie. madaoM Grelut. de ne

point lui parler de cetk lettre que vous ve
nez de m apporter.

— Bien, Uen, madame Lureau. Je serai 
muette.

Dés que la concierge l'eut quittée, la venve 
tira de Tenveloppe ce qu’elle oonknait : les 
deux quittances de loyer, nne kttre signée 
Lucien Morel et sept billeU de banqne de 
cent francs et un de cinquante.

C'étaient les mille francs de la vente du ta
bleau.

— Qu'est-ce que cela veut dire? murronra 
ia mére d'Eugénie; doisje sérieusement m’ef- 
fraver ?

Él elle s'empressa de lire la lettre.
Lucien écrivait : 

a Madame,
» Mademoiselle Lureau vous a appris sans 

doule sa démarche de samedi matin ches 
monsienr Georges Ram''-1; monsieur Ramel 
étant absent, c'e^t moi qui ai eu la faveur de 
recevoir madomoiselie Lureau.

• Mademoiselle votre fille, madame, n’a 
point cru devoir me cacher la situation pé
nible dnna laquelle vous vous trouvez md- 
mentanément. Elle m'a profondément ému. 
madame, et, habitué à voir chaque Jour eeux 
qui m'entourent répandre leurs bienfaits, la 
pensée de vous secourir m'est immédiatement

> Mademoiselle Lureau a bien voulu ac
cepter mon amitié que je lul offrais ; c'est A 
ce titre d'ami, que Je voua prie de m'accorder 
aussi, madame, que Je vons conjure de ne 
lias repousser le don ou, si vous le préférez, 
le prêt que je suis si heureux de vous faire.

» Veuillez agréer, madame, pour vous et 
mademoiselle votre fille, l'hommafe de mes 
seniimenU lea plus respectueux.

Lucien Iforel. »
— Elk eal fort convenable, cetk lettre, 

pansa madame Lureau. pkine de déUeateese

lier eoupa court A ses réflexions.
Elle remit kitre, qaittnaeea et billets de 

banque dans l'enveloppe qu elle ee hàla de

elle aussi ne mit A travailler.
La lettre de madame Lureau, mise A la 

nosU A trois heures un quart, fut reçue par 
Lueien Morel A einq heures et demie.

Avant même de la déeachekr il savait 
qu'elle était de malame Lureau. L'écriture 
g^se. Incorrecte, tremblée, lui avatt fait de
viner la main de la mère d'Eugénie.

Voici ce qu'il lut:
« Monsieur,

» Ge matin, un ieune homme s'est présenté 
chez la concierge de la maieon où Je demeure 
avec ma fllle et a payé les deux quittances ea 
reUrd de notre loyer.

B Ce jeune homme ne s’est pas fait connaî
tre; maia nous savons, ma lilk et moi, que 
o'est A vous, monsieur, qne noas devons ce 
nouvel acte de gén^oaité.

» Je dois vous reenrcier, monsienr, et je 
le fais bien sinArement. Maia il y a aotre 
ehoae qne Je voudrais venn dire et qae je oe 
pnis eoaSer an papier. Il est donc nécessaire 
que jevous voie.

s Si le n’éUls pas une pauvre femme im- 
potenU, J'irais vous trouva ; hélas I je me 
tiens k peine sur mes jambes sans forces. 
Je me vek ainsi obligée de vone priei, m'>n- 
sieur, de voaloir bien ventreauaer un ins 
Unt avec moi dans mon modesk logement.

» Pardonnee-mol d'exifar eela de vous et 
de vous prendre ainsi votre temps ; mais 
voue ne refuseras ptrint, j'eiq>ère, de donner 
oetk satislaetkn A une pauvre f^mme ma
lade.

> Venet done demain mardi, monsieur. Je 
vous attendrai i  trok beuree.

• Eocore Une fois mewi, monaieur , et 
croyas aux acaUoMnU de «ratitndes de votre 
dévoués aervank...

Venve Lnreau. »
— Madame Lurean n’avait pna eneore reçu 

ma lettre quand elle m'a Aerii, pensa Lucien. 
Que pea t-elle svoir A me dlraf Je le saurai

I Je lui anraif de-

Mademoiselle Eugénie n*a plus A revenir 
ici, et eomme je veux la revoir, et souvent 
même, ce n'est paa dans la rue, mais ehes 
etle, prèe de sa mère.

Touk la soirée, il fut songeur, préoccap/).
Il était effrayé, sans savoir pourquoi, àe
1 entrevue qu'il allait avoir avec madame 
Lurean.

Si, dans sa flerté, suspeeUnt le mobile de 
son intervention, k  veuve repoassait la 
main qu'il lul Undait! Si elte allait lui dé
fendre de revoir sa fllle, de penser A elle, de

I enlèvent
------- ---------- , — IS n’avons

plus rion A craindre dn cdté du propriétaire, 
quant A présent. Mais notre detU resk h 
m^me. ear ce qne nous ne devons plus A 
monsieur Rabiot, nons k  devons A un autre.
11 eat donc toajoura d'une nécessité absolue, 
mon eafant, que tu aies du travail. Tu ferais 
bien, aujourChui même, de voir dana ka 
deux on trois maisona où tn aa été le mieax 
accueillie, si l'on n a oas quelque choaa A k  
donner. Mon Dku, si peu que ee soit, et ne se- 
rait-ca que de IV»vrage mal payé, oela nous 
ferait vivre qnelques jonra, no«s aiderait A 
gendre palfence en nous permetUnt d’at-

— Eh Uen, maman J« vnis aller voir.
— Cest oek, mon entant.
On k  caMprend, attendant M. Locian Mo

rel, madame Lureau voulait éloigner sa fllle,
Eufltek flt rapidament aa toiletU at partit.
“  lia paavre diére enfant, murmura la 

veuve, elk ne troqvem riea. sana 4«(rte ; m is  
an moina je pourrai parler a ccsur ouvert A ee 
jeune hoaune.

Utt quart d’heure ft peine s'était éeoulé, 
loraqu on frappa k U porto.

— Tonmei la ckf et entres, dit mndame 
Lureau.

Ln aarmre grinçn, la porte e’ouvrit et Lu- 
ekn parut.
' U éuH en coetame de viUe : pantaloa de

fantaUifl A oatiU carrnanx, radinfnto a» gUat 
n ^ s, faisant reasortir k  hUÎSear 
chemise avec col dit mo usa us talce n  v n w  
son chapeau & la maia.

Il referma la porte et, sans embarras comme 
Mns trop de hardksse. Il s'avança vers tm- 

tequttkntpasdea ywx. 
sembktt vnuMr péafttosr Ja ofa^  ( Æ t e

La veuve s'éUit dressée enr 
pour reoevoir le vkltear.

Lucian s'inellaa reepectnenaemert.
- ^ j o u r ,  ^nsienr, dit U  venve ; vasu 

etM bkn bon d’étre vanu ei Je vena aa aak 
infiniment recounaisaank.

— Mon devoir était de me rendre ft votin 
appel, madame; du resk, si vous ne a ‘a1)M 
pas demandé de venir voue votr. e'eet me*- tfot 
voos aurais priéa Ae vouloir biea mt eaee- 
voir.

U  voix de U ckn , un timbre doux et mé
lodieux, en parfaiu harmoak avae k  p 
dn regard, U franchise de la phyi

i.kftiïr.î*ar:si
effleura aae Uviea.

— VeoUkt voae asAMir 
m on tâ t ua aiége.

Lucien s'aaaU et attendit qie U v«iue m- 
prit k  parole.

Après un moment de slknoe :
— Monai^r, dtt madame Lorenn, k  vmn 

a< éer.t avmnt d’avoir reen votre tawâ,«Mk 
voiei, ka deux^taaeeedekynreliaaoato 
inspof^k ea\ilkk 4e bnnoe4«
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